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Addendum

La Commission gouvernementale sur l'accession de l'Ukraine à l'OMC a fait parvenir au
Secrétariat les informations reproduites ci-après, qui peuvent être consultées à la Division des accessions
(bureau 1126).

_______________

- Loi n 468/97-VR du 17 juillet 1997 sur la réglementation par l'Etat de l'importation de produits
agricoles.

- Loi n 4004-XII du 24 février 1994 (et modifications du 14 janvier 1997 et du 2 juillet 1997)
sur la protection sanitaire et la protection contre les épidémies de la population.

- Résolution n 1058 du Conseil des ministres, du 24 septembre 1997, sur l'établissement d'un
système unifié d'achats de marchandises (travaux, services) sur les fonds du budget de l'Etat
et des crédits étrangers reçus sous la garantie du Conseil des ministres.




